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Proposition de la Norvège pour l’amendement de l’article 2 
 
Aux fins de la présente Convention : 
 
(…) 
 
On entend par « transfert », outre le retrait matériel d’armes à sous-munitions du 
territoire d’un Etat, ou leur introduction matérielle dans celui d’un autre Etat ou bien 
le transfert du droit de propriété ou du contrôle sur ces armes à sous-munitions, mais 
pas la cession d’un territoire contenant des restes d’armes à sous-munitions. 
 
 
 


